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maine des sciences naturelles, y compris
l'augmentation du CRSNG, atteint $155
millions... Néanmoins, mes efforts seront
orientés en vue d'obtenir un engagement
financier encore plus grand. Je suis d'avis

qu'une somme de $190 millions serait

tout à fait appropriée, et je suis presque
sûr que d'autres augmentations relatives à

l'engagement du gouvernement pour l'an-

née 1980-1981 seront annoncées plus tard.

En plus des augmentations apportées au

budget du CRSNG, voici quelques autres

points saillants des accroissements actuels
des dépenses: $9 millions pour les pro-
grammes des satellites Anik-C et Anik-D;
$10 millions pour les mesures de conser-

vation et pour les énergies renouvelables;
$19 inillions pour le Programme d'expan-
sion des entreprises du ministère de l'In-

dustrie et du Commerce; et $4 millions

pour le fonctionnement des installations

TRIUMPH à l'Université de la Colombie-

Britannique.

vient plus facile grâce à l'utilisation des
revenus du pétrole et des loteries, surtout
dans le domaine de la recherche médicale.
Tous ces facteurs indiquent que la partici-
pation des provinces dans le domaine de
la R-D augmente de façon remarquable,
et je suis très heureux de le constater...
Un tel état de choses nous montre la
nécessité d'améliorer les moyens de con-
sultation et de coordination entre les
deux ordres de gouvernement. J'aimerais
avoir l'occasion d'étudier avec mes homo-
logues provinciaux la recherche universi-
taire et l'expansion technologique dans
l'industrie, dans la mesure où elles se
rapportent à la fois aux intérêts natio-

maine de la R-D, l'économie canadienne
connaît d'autres expansions qui feront
accroître les besoins de MHQ... L'accrois-
sement de la R-D industrielle est suivi
d'une augmentation de l'emploi propor-
tionnelle au rythme où les nouveaux
produits et procédés passent du stade de

la mise au point à celui de la production.
Une telle expansion augmentera les be-
soins de MHQ dans les domaines des
sciences appliquées, du génie et de l'admi-
nistration et aggravera le manque de
ressources en personnel associé à l'objec-
tif de 1,5 p. cent.

Dans son rapport, intitulé La Recher-
che universitaire en péril, le Conseil des

sciences a mis l'accent sur des problèmes
réels relatifs à la disponibilité des ressour-
ces. Le nombre d'étudiants appartenant
au groupe d'âge de 18 à 24 ans aura
diminué de 20 p. cent d'ici la fin de la

décennie, en raison de la baisse marquée
du taux des naissances pendant les années
1960. On prévoit que le groupe d'âge uni-
versitaire ne commencera à augmenter de

nouveau que vers le milieu des années 90...
Il est donc probable que moins d'étudiants
pourront entreprendre des études universi-
taires supérieures, que la mobilité des en-
seignants sera moindre et que peu de no-
minations nouvelles seront effectuées. On
devra imposer des restrictions budgétaires
à cause de la baisse des effectifs scolaires
et d'une structure salariale influencée par
l'ancienneté des enseignants. Le besoin de
regrouper...les programmes et les installa-
tions universitaires deviendra plus urgent...
Par conséquent, le système universitaire
commence à connaître une période d'ins-
tabilité et de restrictions à une époque où
les pressions exercées sur les universités se
font de plus en plus grandes...

La science et la technologie font beau-

coup évoluer notre société canadienne.
Par exemple, notre réseau de communica-
tion, notre système d'alimentation et nos
ressources énergétiques connaissent des

transformations rapides. Nous avons aussi

des occasions formidables de mettre à

l'épreuve nos talents de création dans deE

entreprises économiques, sociales et cul-

turelles. Les universités instruisent et for-

ment un grand nombre des personnes,

ressources de l'avenir, et, grâce aux plan.
quinquennaux des conseils et à d'autre,

initiatives, le gouvernement fédéral four
nira l'encouragement et l'appui nécess
res pour renverser la situation de la R-

au Canada. Le gouvernement s'est engag

à mieux faire connaître aux Canadiens'
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Message de condoléances du Canada

A l'annonce du décès, le 4 mai, du
président de la Yougoslavie, le maréchal
Josip Broz Tito, le premier ministre du
Canada, M. Pierre Trudeau, a envoyé un
message de condoléances au gouverne-
ment de ce pays.

Le président Tito, souligne M. Trudeau
dans son message, était devenu "une
légende de son vivant et ses idées de
même que son influence débordaient lar-
gement les frontières de la Yougoslavie".

"Nous nous souviendrons de lui
comme d'un homme qui aura inlassable-
ment oeuvré en faveur de la détente, du
désarmement et de l'amélioration des
relations entre les nations. Je suis con-
vaincu que la Yougoslavie saura pour-
suivre, avec la force et l'indépendance
qu'elle a su acquérir sous la direction du
président Tito, l'oeuvre en faveur de la
paix et de la stabilité dans le monde à
laquelle ce dernier a consacré toute sa
vie."

Le gouverneur général du Canada et
Mme Schreyer ont conduit la délégation
représentant le Canada aux obsèques du
président Tito, le 8 mai à Belgrade.

Conseil national sur le troisième âge

La création d'un Conseil consultatif na-
tional sur le troisième âge a été annoncée
récemment par le ministre de la Santé
nationale et du Bien-être social,
Mme Monique Bégin. Il conseillera le Mi-
nistre sur toutes les questions relatives à
la qualité de la vie des citoyens âgés.

Le mandat du Conseil est le suivant:
examiner les besoins et les problèmes des
personnes âgées, recommander les mesu-
res nécessaires pour corriger la situation,
consulter les associations nationales, pro-
vinciales et locales qu'intéresse la ques-
tion du vieillissement, publier des rap-
Ports et stimuler le débat public.

Le Conseil est composé de 18 mem-
bres, représentants d'organismes natio-
t'aux ou provinciaux, de spécialistes des
sciences sociales et de la médecine, de
Membres des clubs de l'âge d'or et du
Public.

Selon Mme Bégin, la création du Con-
eil consultatif national sur le troisième
e répond à un besoin d'orientation pour

a Solution des problèmes concernant la
Pqpulation âgée toujours croissante duP- n gé

Retour en Hollande d'anciens combattants canadiens

Des milliers de Hollandais ont applaudi le défilé des anciens combattants à Amsterdam.

Le 5 mai 1945, soit environ 11 mois après
le débarquement de Normandie, la pre-
mière armée canadienne achevait de libé-
rer la Hollande. Trente-cinq ans plus tard,
1 600 anciens combattants canadiens sont
retournés en Hollande où ils ont participé
à des cérémonies d'anniversaire.

Leur délégation était présidée par le
ministre des Affaires des anciens combat-
tants, M. Daniel J. MacDonald. Le Minis-
tre a assisté, le 5 mai, à un défilé de 1 250
anciens combattants canadiens, à
Nimègue, et, le 7 mai, à une cérémonie
commémorative au cimetière de guerre
canadien à Groesbeek, près des lieux de la
fameuse bataille d'Arnhem. D'autres céré-
monies ont également eu lieu dans les
cimetières canadiens de Holten et Bergen
op Zoom.

La reine Béatrice, la princesse Juliana,
le prince Bernhard, l'ambassadeur du
Canada en Hollande, M. Georges Blouin,
et M. MacDonald ont déposé des gerbes
de fleurs devant le monument élevé à la
mémoire des 2 300 Canadiens qui repo-
sent dans le cimetière de Groesbeek.
"Nous n'oublierons jamais ces Canadiens",
a affirmé le premier ministre de Hollande,
M. Andries van Agt, lors de la cérémonie
qui a réuni 20 000 Hollandais et plus de
2 000 anciens combattants canadiens et
des forces alliées.

Le lieutenant-gouverneur de la
Colombie-Britannique, M. Bell Irving, qui
commandait en 1945 les premières trou-
pes canadiennes arrivées à Amsterdam, a
assisté avec le chef de l'état-major cana-
dien, l'amiral R.H. Falls, à une marche

commémorative dans la capitale néerlan-
daise, à laquelle ont pris part 350 anciens
combattants canadiens et des véhicules
historiques.

Le 5 mai, à La Haye, des bombardiers
du type Lancaster XHH ont réédité les
parachutages de vivres par lesquels les
forces alliées ont soutenu les habitants
affamés de Hollande pendant les derniers
jours de la Deuxième Guerre mondiale.

Le prince Bernhard des Pays-Bas a
posé, en présence d'un grand nombre de
représentants des alliés, une gerbe devant
l'hôtel "De Wereld" où a été signée le 5
mai 1945 la reddition des troupes alle-
mandes aux Pays-Bas.
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Un "oui" ne signifie pas le fin du Canada, un "non" ne veut pas dire la fin du problème

Lors d'un déjeuner-débat sur le référendum au Québec, organisé par le Groupe sénatorial

d'amitié France-Canada, à Paris le 7 mai, l'ambassadeur du Canada en France, M. Gérard

Pelletier, a prononcé un discours que nous reproduisons dans sa presque intégralité.

Excluant tout esprit de partisanerie, M. Pelletier cherche surtout à informer ses

auditeurs, aussi honnêtement que possible, sur ce qui se passe au Canada. En ce sens, son

discours dépasse largement la question référendaire et garde tout son intérêt, même si au

moment où nos lecteurs le liront le résultat du référendum sera déjà connu.

...Pour comprendre [ce qui se passe au
Québec], il faut d'abord et avant tout
éviter ce que j'appellerais volontiers le
catastrophisme. Les menaces à la cohé-
sion canadienne et l'angoisse culturelle
ressentie par de nombreux Québécois
sont des faits bien réels, dont je
n'entreprendrai pas une nouvelle des-
cription. Le référendum au Québec sur la
Souveraineté-Association est un événe-
ment politique dont je ne tenterai sûre-
ment pas de réduire l'importance. Le
gouvernement démocratiquement élu
d'une province canadienne, qui occupe au
sein de notre fédération la première place
par l'étendue de son territoire et la
deuxième par le chiffre de sa population,
propose à ses citoyens une formule cons-
titutionnelle qui conduirait à la sécession,
assortie d'un marché commun et d'une
union monétaire. De toute évidence, ce
n'est pas un événement négligeable.

Mais cela dit, ce référendum ne peut
apporter, dans l'immédiat, aucun change-
ment concret. Un "oui", même massif,
le 20 mai prochain, ne provoquerait ni la

précise même qu'aucun changement ne
sera apporté aux institutions politiques
actuelles avant qu'un second référendum
n'ait été tenu sur la nature de ces modifi-
cations éventuelles.

Il est donc clair que la consultation du
20 mai s'inscrit dans un long processus
dont l'aboutissement, quel qu'il soit, ne
saurait intervenir avant belle lurette,
comme on dit chez-nous. Pour la mise en
oeuvre de son projet sécessionniste, l'ac-
tuel gouvernement du Québec a choisi
une stratégie qui a provoqué la création
d'un néologisme dans la presse: l'éta-
pisme.

Il n'est pas sans intérêt de se demander
quels facteurs politiques ont inspiré ce
choix. Les proclamateurs classiques de
souveraineté, à travers l'histoire, nous ont
habitués à plus de hâte, voire de précipita-
tion. Qu'est-ce donc qui inspire à ceux-ci
tant de lenteur et de précaution?

D'abord, et c'est tout à leur honneur,
un souci démocratique évident. Il ne
s'agit pas pour eux d'imposer par la
violence aux Québécois une souveraineté
dont ceux-ci ne voudraient pas. Par ail-
leurs, et cela honore leurs adversaires
fédéralistes, aucun interdit n'a jamais
frappé le projet sécessionniste. Il est
parfaitement légal, au Canada, de pro-
mouvoir démocratiquement la
Souveraineté-Association du Parti québé-
cois, et les seules armes employées par
ceux qui la refusent sont celles de la
persuasion. Dans ces conditions, on com-
prend que les sécessionnistes québécois
aient opté pour une stratégie qui prévoit
plusieurs étapes successives dans la pour-

M Gérard Pelletier

cide en douce", de "spoliation colonia-
liste", de menaces à la survie des franco-
phones et de bien d'autres choses encore.
Mais c'était de la rhétorique, justement.
Le Livre blanc du gouvernement québé-
cois, coup d'envoi de la campagne réfé-
rendaire, et manifeste officiel du parti
sécessionniste, fait bonne justice de ces
exagérations lyriques.

Voici en quels termes il décrit le
Québec contemporain:

Nous sommes un pays jeune et ins-
truit: en moins d'une génération, nous
avons complètement transformé notre
système d'éducation; parmi les moins
instruits il y a 20 ans, nous avons rejoint
le peloton de tête des pays industrialisés.
Aujourd'hui, nos diplômés sortent par
milliers des collèges et des universités.

Notre main-d'oeuvre est compétente et
efficace: quelques études ont démontre
que le travailleur québécois apporte sou-
vent au travail plus de fierté et d'applica-
tion que ses confrères nord-américains.

Dans le domaine technique et scientifi-
que, le Québec, grâce à ses laboratoires et
à ses centres de recherche, a fait des pas
de géant. Par ailleurs, plusieurs de nOs
entreprises d'ingénierie-conseil ont acquis
leurs lettres de noblesse: trois des dix plus
grandes sociétés mondiales sont québe-
coises.

Depuis quelques années, le dynamis0e
de nos régions et la naissance de non"
breuses entreprises ont fait mentir le
vieux cliché sur le peu d'esprit d'enltre
prise des Québécois; et, de plus en plusý
nos entreprises acceptent de se regrouPel
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pour mieux contribuer à l'expansion de
notre économie.

Reconnus, du reste, pour leur sens de
l'économie, les Québécois, grâce à leurs
épargnes, disposent maintenant de capi-
taux considérables: l'extraordinaire suc-
cès de nos coopératives d'épargne et de
crédit, comme aussi de nos compagnies
d'assurance, en est la preuve éloquente;
les caisses populaires Desjardins et les
caisses d'économie comptent plus de qua-
tre millions de membres et ont un actif de
plus de $10 milliards; en 12 ans, l'actif
total des caisses d'entraide économique a
passé de moins d'un million à plus d'un
milliard. Par ailleurs, la création d'un
régime universel de retraite nous a permis
d'accroître sensiblement notre épargne
collective: la Caisse de dépôt et de place-
ment du Québec se classe maintenant au
premier rang des sociétés de placement du
Canada, pour la taille et la diversité de
son portefeuille. De son côté, l'Hydro-
Québec, par l'importance de son actif, est
la plus grande entreprise, de toutes caté-
gories, au Canada, et l'une des plus
grandes entreprises de production et de
distribution d'électricité en Amérique.

Déjà, nous sommes un pays riche.
Notre produit intérieur brut par habitant,
en 1978, plaçait le Québec au qua-
torzième rang1 des quelque 150 pays du
monde.

Nous ne sommes donc pas, nous Qué-
bécois, les damnés de la terre, même aux
yeux des plus sévères critiques du régime
actuel. Ils ont beau dénoncer les méfaits
du fédéralisme, souligner certaines injusti-
ces très réelles dont nous avons été les
victimes, force leur est de reconnaître que
nous ne sortons pas anémiés, au contraire,
d'un siècle de cohabitation confédérale
avec nos compatriotes anglophones. Le
Livre blanc souligne, bien entendu, que
notre situation n'est pas "la conséquence
de quelque régime politique". Il ne
ressort pas moins de cette description que
le fédéralisme canadien, en dépit de ses
défauts, n'a pas empêché les Québécois de
développer leur culture et leur économie.
Et c'est cela sans doute qui fait hésiter la
Moitié d'entre eux (peut-être davantage
On le saura le 21 mai) au bord de
l'aventure qu'on leur propose.

Ils savent, parce qu'ils y vivent, que le
régime fédéral canadien est l'un des plus
décentralisés du monde et que le Québec
Y jouit d'une autonomie très large. Son

1Source OCDE, Les Principaux Indicateurs
économiques, avril 1979. Ces comparaisons
'ont fondées sur le PIB/per capita national,
ePrimé en dollars américains.

gouvernement possède en exclusivité des
pouvoirs très importants; il est le seul
maître chez lui en matière d'éducation, il
administre seul la justice sur son terri-
toire, il exploite comme il l'entend ses
immenses richesses naturelles, il a sa
police, il est libre de contracter où il veut
et comme il le veut n'importe quel
emprunt, au Canada ou à l'étranger, sans
même en prévenir le gouvernement cen-
tral, il légifère en matière linguistique, il a
sa large part d'autorité, souvent la part du
lion, en matière de sécurité sociale, de
développement urbain. Il n'est guère de
domaines d'où il soit exclu, hors la
Défense nationale et les Affaires étrangè-
res. Or, en ce dernier domaine, il entre-
tient dans plusieurs pays, et notamment
en France, des délégations générales, et
fait partie du principal organisme de la
francophonie internationale, l'Agence de
coopération culturelle et technique, à
titre de gouvernement participant.

Il ne s'agit donc pas, comme on a
souvent tendance à le croire à l'étranger,
d'une communauté francophone ostra-
cisée, ligotée, paralysée dans son dévelop-
pement par un régime oppressif et par des
institutions unitaires qui lui nient tout
"droit à la différence", selon une expres-
sion en faveur chez les partisans de la
souveraineté. Sans doute, certaines minori-
tés, dans les provinces anglophones, ont-
elles raison de reprocher à leurs gouverne-
ments provinciaux de ne pas faire droit à
leurs aspirations culturelles. Mais c'est en
vertu des mêmes pouvoirs exclusifs dont
jouit le Québec que des gouvernements
refusent certains droits à leurs commu-
nautés de langue française.

Il existe de toute évidence des causes
sérieuses de mécontentement, puisque
nous faisons face à une crise. Mais un très
grand nombre de Québécois continuent
de penser que les remèdes à leurs maux
seront plus faciles à trouver dans un
fédéralisme renouvelé que dans la rupture
qu'on leur propose.

Ils refusent, par exemple, la suppres-
sion du gouvernement fédéral, au sein
duquel le Québec est largement repré-
senté. Il est notoire que la communauté
francophone du Canada y a marqué des
points importants, au cours de la dernière
décennie, à mesure qu'elle prenait cons-
cience de sa force politique. Les autorités
fédérales ont été les premières, précédant
en cela le Québec lui-même, à légiférer en
matière linguistique pour la protection et
la diffusion du français à travers tout le
Canada. Je sais qu'il est bien porté chez

certains commentateurs, au Canada et
même en France, de dire que la politique
des langues officielles, inaugurée en 1969
par le premier ministre Pierre Trudeau,
s'est soldée par un échec. Et sans doute
peut-on citer de nombreux exemples à
l'appui de cette conclusion; le gouverne-
ment canadien, bien loin de dissimuler les
difficultés, fournit lui-même les constats
d'échecs. Il était conscient, dès le départ,
que sa politique linguistique rencontrerait
mille résistances, parce qu'elle constituait
une véritable révolution en milieu anglo-
phone, et qu'il faudrait des années pour
en assurer l'application. Il a donc nommé
un commissaire aux langues officielles,
gardien permanent, sévère et intraitable,
chargé de dénoncer au Parlement les
accrocs à la lettre et à l'esprit de la loi. La
semaine dernière encore, dans son rapport
annuel, ce commissaire stigmatisait publi-
quement, en pleine campagne référen-
daire, les lenteurs, les négligences et les
résistances opiniâtres qu'il a constatées au
cours de l'année, et que rencontre encore
l'application de la loi, dix ans après son
adoption.

Est-ce à dire que la politique est un
échec? Il faudrait d'abord définir avec
soin à quoi vise cette politique. Une
légende apparemment increvable, puis-
qu'on la retrouve encore sous la plume de
journalistes sérieux, voudrait que
M. Trudeau ait rêvé de transformer en
citoyens parfaitement bilingues 23 mil-
lions de Canadiens. S'il l'avait ainsi con-
çue, sa politique n'aurait pu aboutir, en
effet, qu'à l'échec le plus cuisant. Mais il
n'a jamais été question d'une pareille
entreprise. L'objectif de la loi et de la
politique est ambitieux, certes, mais réa-
liste. Il s'agit d'assurer que tout citoyen
canadien puisse traiter avec son gouverne-
ment central et en recevoir les services
dans la langue officielle de son choix. Il
s'agit de permettre le libre usage du
français et de l'anglais au sein de la
Fonction publique et de toutes les agen-
ces gouvernementales. Dans les faits, il
s'agissait de donner droit de cité et de
statut égal au français dans un énorme
appareil étatique qui avait largement os-
tracisé cette langue depuis plus d'un
siècle. Bien entendu, nous n'y sommes
pas encore, après dix ans.

Faut-il toutefois parler de faillite et
prêcher l'abandon, quand des progrès
énormes ont été réalisés? L'extension de
la chaîne française de radio-télévision de
l'Atlantique au Pacifique n'est pas un

(suite à la page 8)
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Bell Canada célèbre son centième anniversaire

1980 marque le centième anniversaire de
la compagnie de téléphone Bell Canada.
C'est en effet le 29 avril 1880 que la
Compagnie, qui s'appelait alors la Com-
pagnie Bell Telephone du Canada, obtint
sa charte.

Pour célébrer son centenaire, Bell
Canada a décidé de mettre sur pied des
activités soulignant sa tradition de "ser-
vice à la communauté". Cette tradition
n'inclut pas seulement la fourniture de
services de télécommunication; elle com-
prend aussi l'appui que la Compagnie
accorde à des activités communautaires
dignes d'intérêt.

L'une des principales activités de la
Compagnie cette année est une série de
36 séminaires dont le but est de susciter
une meilleure compréhension, de la part
du public et des enseignants, du défi
social que représente la situation des en-
fants souffrant de troubles d'apprentis- Téléphone de bureau (1880).
smge. Les séminaires auront lieu en

L'éducation supérieure est toujours
payante

Selon un rapport de Statistique Canada,
une éducation collégiale ou universitaire
est toujours payante, mais elle l'est davan-
tage pour les hommes que pour les
femmes.

Le rapport est basé sur ce qui est
advenu de 29 609 étudiants de neuf
provinces deux ans après l'obtention de
leur diplôme, en 1976. Le Québec fait
l'objet d'une étude séparée.

Environ un quart des étudiants se sont
trouvés en chômage temporaire mais la
majorité ont obtenu des emplois confor-
mes à leur formation et sont satisfaits de
leur travail ainsi que de leur salaire.

Les diplômés d'université ont reçu de
meilleurs emplois que ceux des collèges;
par contre, c'est en plus grand nombre
que ceux-ci ont obtenu du travail dans
leur domaine de formation.

Un plus grand nombre de femmes se
sont trouvées en chômage, et celles qui
ont obtenu de l'emploi ont reçu des
salaires inférieurs à ceux des hommes de
même niveau académique.

De plus, si l'éducation supérieure a
facilité l'emploi des hommes, il n'en fut
pas de même pour les femmes.

Quelle que soit leur situation - céliba-
taires, détentrices d'une maîtrise ou d'un
doctorat - les femmes obtiennent moins
facilement du travail.

Les études en informatique, en trans-
port et en génie favorisent l'emploi et les
diplômes aident beaucoup, mais les déten-
teurs de doctorats ne gagnent pas beau-
coup plus que ceux qui n'ont qu'une
maîtrise.

Quelques faits sur la motoneige

En Amérique du Nord, on ne compte pas
moins de 7 millions d'adeptes de la
motoneige. Au Canada seulement, le
nombre de motoneiges en circulation'
s'élève à un million.

Au Québec, 300 clubs regroupelt
501 000 motoneigistes, soit 12,5 p. cent
de la population (18 ans et plus), indique
le ministère québécois des Loisirs, Chasse
et Pêche. Fait cocasse, il y a aujourd'h'i
dans cette province 60 000 kilomètres de
pistes de motoneige contre 45 000 de
routes asphaltées.
D'après un article de La Prévention au Canaa
Conseil canadien de la sécurité.
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Marie-Claire Biais reçoit à nouveau le Prix du gouverneur général

Les lauréats des Prix littéraires du gouver-
neur général pour l'année 1979 ont reçu
leur prix lors d'une cérémonie qui a eu
lieu le 6 mai à Vancouver (Colombie-
Britannique). Le prix s'accompagne d'un
montant de $5 000.

Les lauréats sont Marie-Claire Blais

pour Le Sourd dans la ville (Stanké);
Dominique Clift et Sheila McLeod
Arnopoulos pour Le Fait anglais au Qué-
bec (Libre expression); Robert Mélançon
pour Peinture aveugle (VLB); Jack
Hodgins pour The Resurrection of Joseph
Bourne (Macmillan of Canada); Maria

Tippett pour Emily Carr (Oxford Univer-
sity Press); et Michael Ondaatje pour
There's a Trick with a Knife Im Learning
to Do (McClelland and Stewart).

Notes sur les lauréats
. Marie-Claire Biais - Née en 1939 à

Québec, Marie-Claire Blais a une longue
carrière littéraire derrière elle. Elle a déjà
obtenu le Prix littéraire du gouverneur
général en 1967 et a reçu de nombreux
autres prix et distinctions, dont le prix
Médicis (1966) pour Une saison dans la
vie d'Emmanuel. Presque tous ses ouvra-
ges ont été traduits en anglais et certains
en d'autres langues.

Dans Le Sourd dans la ville, on re-
trouve les personnages tourmentés et
l'univers sombre et envoûtant de la ro-
mancière, où la souffrance et la mort sont
toujours à l'arrière-plan. Marie-Claire Blais
habite Montréal.
. Dominique Cift et Sheila McLeod
Arnopoulos - Dominique Clift appar-

tient, de par ses origines, aux deux
communautés, anglophone et franco-
phone, du Québec. Journaliste au Globe
and Mail, au Toronto Star et au Montreal
Star, il a reçu, en 1963, le grand prix de
l'Union canadienne des journalistes de
langue française. Il habite à Montréal.

Sheila McLeod Arnopoulos, anglo-
phone de Montréal, membre du conseil
consultatif de l'immigration du Québec, a
été pendant dix ans journaliste au Mont-
real Star. En 1968, elle a reçu le National
Newspaper Award et, en 1975, le Media
Club Award.

Le Fait anglais au Québec est une
étude historique et socio-politique de la
Présence anglaise au Québec. Les auteurs,
S'adressant aux francophones du Québec,
font cet avertissement: "Le fait anglais
est un élément essentiel de l'identité

Marie-Claire Litais

collective française, comme l'est le fait
français pour la population anglaise". Ils
constatent qu'à bien des points de vue,
l'année 1960 marque la fin d'une époque.
Trente pages de bibliographie, de chrono-
logie et de tableaux démographiques ter-
minent l'ouvrage.

Robert Mélançon - Né à Montréal en

1947. Après des études de lettres aux
Universités de Montréal et de Tours
(France), il enseigne la littérature fran-
çaise à l'Université de Montréal. Il est
également critique littéraire au journal Le
Devoir. Il habite Montréal.

Les mois, les saisons, les pierres, les
arbres, les vergers, l'herbe, le ciel, le soleil,
les étoiles, la nuit, le vent, mais aussi la

le 21 mai 1980

femme et la ville, autant de thèmes où
Robert Mélançon a trouvé son inspira-
tion. Composé de 76 poèmes, assez classi-
ques malgré le vers libre, généralement
courts et le plus souvent sereins, Peinture
aveugle est le deuxième recueil de poésie
de l'auteur.
. Jack Hodgins - La plupart des contes
et nouvelles de Jack Hodgins se passent
dans l'île Vancouver (Colombie-
Britannique), où l'auteur est né en 1938
et où il réside toujours. Etabli à Lantz-
ville, il enseigne ranglais dans une école
secondaire de Nanaimo et offre des cours
de création littéraire qui attirent les
apprentis-écrivains de toute l'Île.

Jack Hodgins a d'abord publié un
recueil de nouvelles, Spit Delaney's Island
(1976) et, l'année suivante, un roman,
The Invention of the World (prix Gibson
pour le meilleur "premier roman" de
l'année). Dans The Resurrection of
Joseph Bourne, il crée un village imagi-
naire peuplé de personnages extravagants,
où se multiplient les événements fantasti-
ques et comiques.
. Maria Tippett - Née à Victoria
(Colombie-Britannique) en 1944, Maria
Tippett habite Vancouver et enseigne
l'histoire culturelle à l'Université Simon
Fraser.

Emily Carr: A Biography, publié après
cinq ans de recherche et de rédaction,
constitue la première étude complète sur
le célèbre peintre de la côte ouest du

Canada. La vie souvent difficile de cette
artiste remarquable, le développement de
sa vision esthétique et les caractéristiques
du milieu social et artistique dans lequel
elle a vécu sont étudiés à fond, en un récit
plein de vie.

Michael Ondaatje - Né à Ceylan en

le 21 mai 1980
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échec. L'édition simultanée en français et
en anglais de tous les textes de loi et de
dizaines de milliers de publications, rap-
ports et études diverses est désormais une
réalité. La possibilité pour des dizaines de
milliers de fonctionnaires francophones
de travailler désormais dans leur langue,
alors qu'ils devaient auparavant adopter
l'anglais comme langue de travail, cela
non plus n'est pas une illusion. Ni la
promotion de milliers de francophones à
des postes auxquels, jusqu'à présent, ils
n'avaient jamais eu accès. Echec lamenta-
ble? Quand on veut tuer son chien, on
dit qu'il a la rage. Mais s'il est une chose
que la politique m'a enseignée, c'est que
dans cet art, tous les succès sont relatifs.

Voilà donc quelques raisons qui inspi-
rent à d'innombrables Québécois de sé-
rieux doutes sur l'opportunité de dire oui
à la Souveraineté-Association. Et ce ne
sont pas les seules. Je m'en voudrais de
passer sous silence celle qui m'impres-
sionne personnellement davantage que
toutes les autres, à savoir le danger de
rompre la cohésion canadienne face à
l'attraction de la puissance américaine.
Un Québec politiquement isolé, même s'il
restait intégré à l'espace économique du
Canada, aurait-il quelque chance de résis-
ter à l'assimilation éventuelle par les
États-Unis? Je crois pour ma part, et je
ne suis pas le seul, que la sécession du
Québec provoquerait un morcellement du
Canada, non pas en deux mais en trois ou
quatre morceaux dont chacun, à plus ou
moins brève échéance, se retrouverait au
qzPjn d.- l',ýn _,-+

de l'avouer, que beaucoup de fédéralistes,
opposés à toute sécession totale ou par-
tielle, diront quand-même oui, le 20 mai,
quand ils visiteront l'isoloir. Comment
interpréter ce paradoxe? Un éminent
politicologue québécois vient de s'en ex-
pliquer publiquement. Il ne croit pas au
projet sécessionniste. Il rejette la
Souveraineté-Association. Mais il veut un
fédéralisme renouvelé selon une autre
formule. Il craindrait, en votant non, de
consacrer le statu quo. Il votera donc oui,
mais pour donner aux autorités fédérales
et aux provinces anglophones un choc
susceptible d'amorcer des négociations
sérieuses, en vue d'un rajeunissement radi-
cal des institutions canadiennes. Il ne sera

as le seul. Je connais des militants
ouvriers, anciens compagnons de travail
du temps où j'étais moi-même permanent
syndical, qui voteront oui, même s'ils
tiennent au Canada. "C'est simple, m'a
dit l'un d'eux. Maintenant qu'on a fait le
chantage suprême, on va pas se dégonfler.
Autrement, on perdrait toute force de
négociation. Mais tu vas voir. Ca va finir
par s'arranger". J'ajoute que ce travailleur
a voté pour M. Trudeau aux récentes

Nouvelles brèves

Dennis Lee (Canada) et Robin Jenkins
(Écosse) sont les deux prochains bénéfi-
ciaires du programme d'échange d'écri-
vains Canada-Ecosse. Le collège Glendon
de l'Université York (Toronto) accueillera
M. Jenkins, et une université écossaise
recevra M. Lee, du ler octobre 1980 au

élections fédérales, avec 68,3 p. cent des
Québécois qui ont voté ce jour-là. Son
attitude, comme d'ailleurs celle du politi-
cologue dont j'ai parlé, n'obéit sans doute
pas à la plus stricte logique cartésienne.
Elle m'inspire, à moi, mille réserves. Mais
elle constitue un fait dont il faudra tenir
compte.

La victoire des "oui", si elle se produi-
sait, ne serait certes pas dénudée de toute
signification. Elle en aurait même plu-
sieurs, comme on peut déjà le constater.
Et si les "non" devaient l'emporter, cela
constituerait un refus de la Souveraineté-
Association mais certes pas un endosse-
ment du statu quo.

Sans doute, l'un ou l'autre verdict, en
dépit de son ambiguité, s'incrira-t-il dans
une dynamique ou bien sécessionniste, ou
bien fédéraliste. Mais ni l'un ni l'autre ne
sera déterminant.

La vie politique canadienne ne risque
donc pas, c'est le moins qu'on puisse
prédire, de retomber dans le demi-
sommeil dont les femmes et les hommes
de ma génération se plaignaient avec
amertume, naguère, quand nous avions 20
ans.

août. En plus des dix sculpteurs choisis et
de leurs familles, le symposium accueil-
lera 125 étudiants qui suivront des ate-
liers expérimentaux pendant trois semai-
nes. Un colloque international réunira
quelque 400 participants.

Les prestations de la Sécurité de la
vieillesse, du Supplément de revenu ga-
ranti et de l'Allocation au conjoint ont
été augmentées le mois dernier. La pen-
sion de base de la Sécurité de la vieillesse
est passée de $182,42 à $186,80. Le
Supplément maximal pour une personne
seule (ou une personne mariée dont le
conjoint n'est pas pensionné et ne reçoit
pas l'Allocation au conjoint) est passé de
$149,76 à $153,35.

Une exposition intitulée Les Vieux
Acadiens a été présentée à Summerside
(Île-du-Prince-Édouard) du 8 avril au 4
mai. L'inauguration a eu lieu en présence
du lieutenant-gouverneur de l'Ile, M. J.
Aubin. L'Exposition regroupait plus de 35
photos anciennes et des textes historiques.

Un phoque d'environ 160 kilos s'est
retrouvé un beau matin du mois d'avril
dans la rue principale de MonctOln
(Nouveau-Brunswick). Le phoque, qui
semblait affamé, a été pris dans un filet et
retourné à la mer dans un camion.


